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Chères Noyantaises, Chers Noyantais, 

En ce début d’année 2025, vous avez toutes et tous, sans exception, été 
sollicités pour répondre à l’enquête de recensement menée par l’INSEE avec 
le soutien logistique de notre service administratif et de nos 3 agents recenseurs 
que je remercie grandement pour leur mobilisation. Son résultat permettra de 
déterminer le nombre exact de notre population. Un élément essentiel pour 
adapter nos infrastructures à vos besoins. Cette donnée influence également 
le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) qui finance 
en partie nos services publics. Elle permet aussi d’attirer des entreprises 
et commerces en leur montrant le potentiel de notre population. Je tiens à 
remercier chaleureusement tous les administrés qui ont répondu présents à 
cette enquête importante et obligatoire. Le chiffre exact de notre population 
sera communiqué par l’INSEE en début d’année 2026, en même temps que 
l’annonce de la population totale du pays.

Comme chaque année, le premier trimestre est rythmé par le cycle budgétaire. 
Nous devons clôturer les comptes de l’exercice budgétaire 2024 et ouvrir 
le budget primitif de l’année 2025. Un budget ambitieux et rigoureux a été 
adopté à l’unanimité lors de la séance du Conseil municipal du 14 mars 2025. 
Les résultats de l’exercice budgétaire 2024 sont très encourageants et nous 
permettent de continuer nos investissements. 

Vous pourrez découvrir dans ce bulletin tous les projets prévisionnels et les 
nombreuses manifestations qui vous sont proposées. Le budget nous permet 
de poursuivre en 2025 la même tendance que les années précédentes : finir 
l’aménagement du quartier de la gare, continuer les engagements promis dans 
la profession de foi, enfouir l’ensemble des réseaux rue de Fayette, continuer à 
faire des économies d’énergie avec le passage en LED de l’éclairage public et 
créer le nouveau Centre Technique Municipal. 

Aussi, il a été adopté lors du Conseil municipal du 4 avril 2025, pour la 
cinquième année consécutive, de ne pas augmenter les taux d’imposition 
de la commune. Grâce à une gestion financière responsable et rigoureuse, 
Noyant-de-Touraine s’inscrit pleinement dans l’avenir.

Je forme le vœu que nous puissions ainsi vivre ensemble, à l’échelle de notre 
commune, le printemps du bien commun.

Au plaisir de nombreuses rencontres.
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➜   Finalisation de l’aménagement du 
quartier de la gare. 

➜   Création d’un nouveau Centre Tech-
nique Municipal (CTM) et installation 
d’ombrières photovoltaïques avec Val 
de Loire Solaire rue de la Gare.

➜   Achat d’un logiciel pour le secrétariat 
et réalisation d’un plan à l’échelle pour 
le cimetière à l’aide d’un drone.

➜   Achat d’un radar pédagogique sup-
plémentaire.

➜   Achat de jeux de lumières pour la salle 
des fêtes Ida de l’Aigle.

➜   Achat d’une boîte à livres à la Gare.

➜   Enfouissement des réseaux de commu-
nications, électrique et d’éclairage pu-
blic rue de  Fayette en partenariat avec 
le SIEIL.

➜  Lancement des travaux pour l’agran-
dissement de la déchetterie de Noyant-
de-Touraine par le SMICTOM et la CC-
TVV.

➜   Renouvellement des projecteurs du 
stade en LED.

➜   Plantation de 3 arbres dans la cour de 
l’école.

➜   Changement de la canalisation d’ad-
duction d’eau potable par le SIAEP rue 
des Colombelles.

➜   Economie circulaire : Rajout de pou-
belles au parc des étangs de Fosson et 
rajout d’un banc à l’allée de Brou (re-
cyclage du précédent mobilier urbain 
du quartier de la gare).

➜   Voirie : réfection de l’impasse de la 
Sauneraie, de l’impasse des Loisis, de 
l’impasse des Piraudières et de l’im-
passe du Carroi aux Moines.

➜   Amélioration des réseaux d’eau plu-
viale rue de la gare, rue de la Manse et 
place de l’église.

➜   Rénovation de l’éclairage public en 
LED et mise en place de détection place 
du Tilleul, place de la Croix, impasse 
des Vignes, place des Landes, place du 
Tulipier et Clos de la Manse.

➜   Augmentation de l’amplitude horaire 
de l’éclairage public avec extinction à 
22 h au lieu de 21h 30 sur l’ensemble 
de la commune sauf sur la route de 
Chinon avec une extinction à 23 h.

L’ensemble de ces projets est intégré dans le budget 2025, 
voté lors du conseil municipal du 14 mars 2025

ProjetS 2025
danS votre commune
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ombriÈreS
ProductriceS d’énergie

  & le futur ctm
Centre 

Technique 
Municipal



L’installation de nouvelles ombrières 
productrices d’énergie et d’un CTM 
sur la commune.

Les fondations du futur Centre Technique 
Municipal (CTM) et des ombrières ont été 
réalisées en mai 2024.

La structure de ces ombrières a été installée en 
mars 2025 pour qu’ensuite en 2 semaines le 
montage soit achevé.

Ces structures innovantes ne se contentent 
pas d’apporter de l’ombre sur le parking  : 
elles permettent également de produire 
de l’électricité verte, contribuant ainsi à la 
transition énergétique locale.

Avec ces nouvelles ombrières solaires, la 
commune fait un pas de plus vers un avenir 
plus vert et plus résilient, au service de ses 
habitants et de la planète.

Concernant le montage de la structure 
du CTM, qui a obtenu l’accord de permis de 
construire le 9 novembre 2023, est prévu de 
commencer à se monter début mai 2025. La 
Commission d’Appel d’Offres (CAO) a prévu 
de se réunir le 11 avril pour sélectionner les 
entreprises qui aménageront le bâtiment.

L’objectif principal de ce projet est de construire 
un nouveau bâtiment plus fonctionnel pour 
optimiser le fonctionnement des services 
techniques, améliorer les conditions de travail 
des agents municipaux et créer des locaux 

conformes aux réglementations répondant aux besoins du service. Les 
locaux actuels faisant office d’ateliers techniques sont vieillissants et 
divisés en 2 bâtiments ce qui rend difficile le stockage de matériels 
et le stationnement des véhicules. Ce nouveau Centre Technique 
Municipal permettra de résoudre ces contraintes de stockage et de 
permettre une meilleure organisation du service avec des espaces 
dédiés aux équipements, aux matériels et aux agents. Des obligations 
réglementaires seront également prises en compte avec la création d’un 
chenil pour la fourrière, le respect des règles sanitaires pour les agents 
qui bénéficieront de vestiaires adaptés Homme/Femme, de sanitaires 
avec une douche et d’un espace repas actuellement inexistant. La 
question de l’accessibilité du bâtiment a également été prise en compte 
pour permettre aux personnes à mobilité réduite d’y accéder. Cet 
aspect n’était pas envisageable à ce jour dans le bâtiment actuel qui 
ne pouvait pas recevoir de public pour ces raisons.
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LES ETANgS DE fOSSON

Ouverture de la pêche
Le 15 mars 2025, Noyant-de-Touraine a 
officiellement ouvert la saison de la pêche 
aux étangs de Fosson. Avec les cartes 
vendues sur l’année 2024, l’achat de 
poissons a pu être réalisé pour un montant 
de 596 €.
Le rempoissonnement de carpes, brochets, 
gardons et tanches a eu lieu le lundi 
10 février. Les cartes de pêche sont vendues 
à la boulangerie « Le Fournil d’Aurore et 
Fred », au bar « Le Café de la Mairie » 
ainsi qu’à la mairie.
Règlements et tarifs affichésaux abords  
des étangs de Fosson.
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Chaque participant 
sera récompensé 
en retour d’un
BON D’ACHAT.

Inscription en 
mairie du

15 Avril au 31 Mai 
catégorie jardin
et commerçant.

CONCOURS
DE MAISONS 
FLEURIES
L’an passé, 5 personnes inscrites au concours 
de maisons fleuries ont reçu un bon d’achat à 
dépenser chez les fleuristes de la commune.

La municipalité renouvelle donc cette action pour 
contribuer à l’embellissement de la commune.

L’inscription est gratuite pour les noyantais 
fleurissant leur jardin visible de la rue.
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 Charges à caractère général ➜  29,7 % ➜  186 100 €

 Charges de personnel ➜  32,1 % ➜  201 400 €

 Autres charges de gestion courante ➜  33,3 % ➜  209 000 €

 Charges financières ➜    2,4 % ➜   12 400 €

 Opérations d’ordre ➜    2,5 % ➜   15 400 €

 Provisions ➜    0,5 % ➜      3 000 €

TOTAL   ➜ 627 600 €

 

 Emprunts ➜  12,3 % ➜    93 400 €

 Subventions d’équipements versées ➜    2,1 % ➜   16 400 €

 immobilisations incorporelles  ➜   0,5 % ➜    3 900 €

 immobilisations corporelles ➜   85,1 % ➜  648 400 €

TOTAL   ➜ 763 600 €

dÉPeNSeS d’iNVeStiSSeMeNt 2024

 Dotations ➜  65,6 % ➜  609 000 €

 Subventions ➜  32,7 % ➜  304 000 €

 Opérations d’ordre ➜    1,7 % ➜    15 400 €

TOTAL   ➜ 928 500 €

reCetteS d’iNVeStiSSeMeNt 2024

B
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dÉPeNSeS de FoNCtioNNeMeNt 2024

 Produits des services ➜   2,4 % ➜   22 200 €

 Impôts et taxes  ➜  64,4 % ➜  595 000 €

 Dotations ➜  30,2 % ➜  279 400 €

 Autres produits de gestion courante ➜    2,3 % ➜   21 600 €

 Atténuations de charges ➜   0,6 % ➜    6 000 €

TOTAL   ➜ 928 900 €

reCetteS de FoNCtioNNeMeNt 2024

BUDgET
2024
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MISSION IMPOSSIBLE 
ANTI-POLLUTION 

Samedi 26 Avril 2025 10h-12h 

CCoolllleeccttee  ddee  ddéécchheettss  ssaauuvvaaggeess  
àà  NNooyyaanntt--ddee--TToouurraaiinnee  

Prévoyez : 
- Gants de jardinage 
- Une bonne paire de chaussure 
- Un gilet fluo pour se signaler en bordure de route 
- Canne de ramassage 

Renseignements complémentaires : Mairie de Noyant-de-Touraine – 1 place de la Mairie 37800 Noyant-de-Touraine 
02.47.65.82.03 – mairie@noyant-de-touraine.fr 

Opération éco-citoyenne 
organisée par le Conseil 
Municipal des Jeunes de 

Noyant-de-Touraine 
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ET ON TERMINE SUR UN 
APERO CONVIVIAL ! 
OFFERT PAR LA MAIRIE 

CHALLENGE PAR GROUPE 

 
RENDEZ-VOUS AUX SERVICES TECHNIQUES  
1 IMPASSE DES FONDS DE LA BARRE 
 
Petits et grands, promenez-vous dans notre commune. 
Enfants sous la responsabilité des parents. 
Venez nombreux ! Sacs poubelle fournis. 

 

Les lieux identifiés 
Espace sans tabac

Les abribus sur la RD 
760

L’école

L’aire de jeux du Parc 
des étangs de Fosson

Les équipements 
sportifs de la Mairie Le stade

L’abribus Rue 
de la Gare

La commune de Noyant-de-Touraine

L’abribus 
de l’école

Selon arrêté n°2025_020

Le CMJ

Cette année, le Conseil Municipal des 
Jeunes a souhaité travailler sur la sécurité 
routière dans notre commune. Plusieurs 
enfants ont fait le constat que certains 
véhicules roulaient à une vitesse excessive, 
ils ont donc cherché des idées afin de 
réduire la vitesse sur les routes.
Ils ne manquent pas d’imagination pour 
essayer de faire respecter le code de la 
route aux automobilistes. 
Le CMJ est également sensibilisé à la santé 
et au bien vivre ensemble, les enfants vont 
donc proposer, en partenariat avec la 
ligue contre le cancer, des lieux identifiés 
“Espaces sans tabac”  sur la commune et 
une journée “Mission nettoyage”.
Vous allez pouvoir découvrir prochainement 
les idées sur lesquelles ils ont travaillé et les 
actions mises en place.

RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES

MAIRIE DE NOYANT-DE-TOURAINE     1, PLACE DE LA MAIRIE
37800 NOYANT-DE-TOURAINE

02.47.65.82.03    mairie@noyant-de-touraine.fr

RENDEZ-VOUS AUX SERVICES TECHNIQUES
1, impasse des Fonds de la Barre

Petits et grands, promenez-vous dans votre commune.
Les enfants restent sous la responsabilité des parents.

Venez nombreux !

SACS POUBELLE FOURNIS

Prévoyez !!
☞  Gants de jardinage

☞  Une bonne paire de chaussures

☞  Un gilet fluo pour signaler en bordure de route

☞  Canne de ramassage

On termine par un apéro offert par la commune

CHALLENGE PAR GROUPE

+ 

une récompense pour

le groupe

ayant ramassé le

plus de déchets
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Travaux de la déchÈTerie de NoyaNT-de-TouraiNe

Le SMICTOM a engagé des travaux de modernisation pour 
ses déchèteries. Celle de Noyant-de-Touraine fait partie de la 
première vague sur l’année 2025. La superficie actuelle de 
2 000 m² sera multipliée par 4.

Ce projet conçu pour un budget total d’environ 1,7 millions 
d’euros, répondra à plusieurs objectifs du développement 
durable, avec des bâtiments résilients et la mise en place de 
nouvelles filières de recyclage. 

Les usagers pourront déposer au sol leurs végétaux et gravats 
dans des alvéoles dédiées de 470 m², permettant le vidage en 
simultané d’environ 15 véhicules. Ce système facilitera ainsi le 
déchargement et le temps d’attente. Un espace de 50 m² sera 
dédié à la récupération et à la redistribution de matériaux de 
construction réutilisables, appelé matériauthèque. Une zone de 
réemploi sera également mise en place.

Le SMICTOM proposera également de nouveaux flux tel que les 
objets et matériaux de la maison (literie, meubles, …), les graisses 
et huiles alimentaires, les pneus, les articles de bricolage et jardin 
et les articles de sport et loisirs.

Cette déchèterie sera évolutive afin de s’adapter aux nouvelles 
filières, qui se multiplient au fil des années.

Actuellement, les travaux sont à l’arrêt car une étude faune et 
flore est en cours. En effet, sur la nouvelle parcelle où aura lieu 
l’agrandissement de la déchèterie, des plantes protégées ont été 
répertoriées.

Un dossier de demande de dérogation a été remis au régime de 

protection des espèces. Si la dérogation est validée, les travaux 
devraient commencer en septembre pour une durée estimée à 10 
mois.

Pendant la fermeture, les autres déchèteries de votre communauté 
de communes Touraine Val de Vienne seront accessibles, avec 
des horaires adaptés pour garantir la fluidité du trafic et faciliter 
vos apports.



Mail. contact@pfrobert.com

OBSÈQUES•PRÉVOYANCE•MARBRERIE•FLEURS ET ORNEMENTS

19, Route de Chinon
37800 STE-MAURE-DE-TOURAINE

Tél. 02 47 36 06 73

24h/24
7j/7

9, Rue de la Fougetterie
37220 L’ILE-BOUCHARD

Tél. 02 47 95 22 99

SARL au capital social de 20 000€ immatriculée au RCS de Tours sous le n°451 701 130 et 922 122 585.  
PF habilitées sous le n°24-37-0097 et 21-37-0040. MIA- N°ORIAS 07032691 (www.orias.fr).  

Soumis au contrôle de l’ACPR sise 4 place de Budapest CS 92459. Images : Shutterstock.com

MAISON ROBERT
POMPES FUNÈBRES

« Faites le choix d'un conseiller funéraire  
proche de chez vous, qui respecte vos volontés. »

Mail. contact@pfrobert.com

OBSÈQUES•PRÉVOYANCE•MARBRERIE•FLEURS ET ORNEMENTS

19, Route de Chinon
37800 STE-MAURE-DE-TOURAINE

Tél. 02 47 36 06 73

24h/24
7j/7

9, Rue de la Fougetterie
37220 L’ILE-BOUCHARD

Tél. 02 47 95 22 99

SARL au capital social de 20 000€ immatriculée au RCS de Tours sous le n°451 701 130 et 922 122 585.  
PF habilitées sous le n°24-37-0097 et 21-37-0040. MIA- N°ORIAS 07032691 (www.orias.fr).  

Soumis au contrôle de l’ACPR sise 4 place de Budapest CS 92459. Images : Shutterstock.com

MAISON ROBERT
POMPES FUNÈBRES

« Faites le choix d'un conseiller funéraire  
proche de chez vous, qui respecte vos volontés. »
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20 Mars  BOURG   Art No Limit     LA GRANDE LESSIVE

21 Mars  STADE DE NOYANT   rCm 37     RENCONTRE CONTRE CHINON

22 et 23 Mars  IDA DE L’AIGLE   ChevALets de CourtiNeAu     LE PRINTEMPS DES ARTISTES

13 Avril  BOURG   NoyANt ANimAtioN     LE MARCHÉ DE PRINTEMPS

26 Avril  BOURG  APe - NoyANt-trogues     CHASSE AUX ŒUFS

8 Mai  Départ MAIRIE          muNiCiPALité      COMMÉMORATION

11 Mai  Salle IDA-DE-L’AIGLE   Art No Limit     SALON DE LA BD 

18 Mai  Départ STADE   rANdorêve      RANDONNÉE   

6 et 8 Juin  Salle IDA-DE-L’AIGLE      NoyANt théâtre AmAteur     THÉATRE

13 juin  Salle IDA-DE-L’AIGLE   AsNt     GALA DE DANSE

20 ou 21 Juin  ÉTANGS DE FOSSON   NoyANt ANimAtioN     FÊTE DE LA MUSIQUE

27 Juin  STADE DE NOYANT    rCm 37     TOURNOI TOUCH À V (entreprises, associations, clubs)

28 Juin  TROGUES  APe - NoyANt- trogues     KERMESSE DE L’ÉCOLE

5 Juillet  ÉTANGS DE FOSSON   mAirie et AssoCiAtioNs     NOYANT EN FÊTE

8 Juillet  STADE    CLub du beL AutomNe      PIQUE-NIQUE CLUB DU BEL AUTOMNE

30 Août  STADE   mAirie et AssoCiAtioNs     FORUM DES ASSOCIATIONS

30 Août  STADE   mAirie et AssoCiAtioNs      50 ANS DU CLUB BEL AUTOMNE

31 Août  ALLÉE DE BROU   ChevALets de CourtiNeAu     EXPOSITION DES ARTISTES ALLÉE DE BROU 

14 Septembre  CAMPAGNE   NoyANt ANimAtioN     RANDONNÉE

A définir  Salle IDA-DE-L’AIGLE    CouNtry West     BAL COUNTRY

20 Septembre  STADE DE NOYANT    rCm 37     FÊTE DES 10 ANS DU CLUB

18 Octobre  Salle IDA-DE-L’AIGLE   NoyANt ANimAtioN     DÎNER DANSANT À THÈME

26 Octobre  Salle IDA-DE-L’AIGLE    Art No Limit     VIDE ATELIER

11 Novembre  Départ MAIRIE   muNiCiPALité     COMMÉMORATION

11 Novembre  Salle IDA-DE-L’AIGLE   muNiCiPALité     REPAS DES AÎNÉS

12 Décembre  STADE   CLub du beL AutomNe     REPAS DE NOËL

13 Décembre  Salle IDA-DE-L’AIGLE   muNiCiPALité     BOUM DE NOËL

13 Décembre  Salle IDA-DE-L’AIGLE   NoyANt théâtre AmAteur     THÉATRE

LeS dateS a Ne PaS ouBLier CES DATES SONT SUSCEPTIBLES D’ÊTRE MODIFIÉES PAR LES ORGANISATEURS



PHOTO ASSOCIATION MÉMOIRE ET PATRIMOINE DE SAINT-EPAIN

B U L L E T I N 
M U N I C I P A L

PRINTEMPS 2025

v
ia

d
u

c
 d

e 
b
es

n
a

u
lt

UUnene
13

Le viaduc de Besnault, également connu sous le nom de 
viaduc de la Manse, est un édifice ferroviaire en maçonnerie 
situé dans la vallée de la Manse.

Construit par l’architecte Jules de La Morandière et achevé 
en 1852, la ligne ferroviaire « Paris-Bordeaux » a été 
inauguré le 15 octobre par Louis-Napoléon Bonaparte, 
futur empereur Napoléon III. 

Le viaduc de Besnault est un pont en arc en plein cintre 
réalisé en maçonnerie. Il mesure 31 mètres de hauteur et 
303 mètres de longueur, comportant 15 travées. Le viaduc 
a longtemps été emprunté par la ligne de Paris-Austerlitz 
à Bordeaux-Saint-Jean et plus fréquemment par le TER 
Centre-Val de Loire et le transport de fret.

Le viaduc de Besnault a une histoire riche, notamment avec 
l’ouverture de la gare de Sainte-Maure - Noyant en 1851 
par la Compagnie du chemin de fer d’Orléans à Bordeaux. 
En 1938, les voies de la ligne ont été électrifiées. En 1944, 
un groupe de bombardiers de l’US Air Force a tenté de 
détruire le viaduc pour enrayer le réseau de transport 
détenu par les troupes allemandes.

En 2019, un rapport d’enquête publique sur le projet 
d’élaboration du plan local d’urbanisme intercommunal 
(PLUi) a mentionné une ambiguïté d’appellation locale 
entre les viaducs de Besnault et Courtineau. Le viaduc de 
Courtineau, situé à l’Ouest de la commune de Sainte-
Maure-de-Touraine, est un ouvrage construit en 1977 
permettant le passage routier au-dessus de l’autoroute A10.

vIADUC 
DE BESNAULT



L’achat groupé de fioul et pellets permet 
de bénéficier de prix intéressants. En 
2024, 10 familles ont profité de ce 
groupement d’achat pour le fioul et 19 
palettes de pellets ont été commandées.

Les pellets 10 % résineux sont 
conditionnés en palette de 72 sacs de 
15 Kg et livrés gratuitement à domicile. 

La commande se fera en fonction des 
tarifs en cours d’année. Les personnes 
intéressées par ce service, peuvent 
remplir le coupon et le faire parvenir en 
mairie avant le 15 mai 2025

Nom 

Prénom 

Adresse  
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QUANTITÉ DE FIOUL (en litres)

QUANTITÉ DE PALETTE DE PELLETS

GrouPeMeNt d’aCHat
FiouL & PeLLetS

Les personnes bénéficiaires en 2024
seront contactées automatiquement
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PLISSON Mélia
08/01/2025

 1 PACS

 3 DÉCÈS

 2 NAISSANCES

BRUGERE Patrice
07/01/2025

VACCHIANO Philippe
19/01/2025

COURSON Suzanne née THOMAS
21/03/2025

Etat civil
Etat civil arrêté au 30/03/2025
(Ne sont cités que les noms pour lesquels la mairie 
a reçu l’accord de parution dans le bulletin)

BACHELIER Henri et RIVIER Marie-Françoise
15/02/2025

 1 MARIAGE

GIBELIN Christophe et BOUTEILLER Elodie
08/02/2025

UUnene

MENAGER Lina
07/02/2025



Rien ne change …

Les précédents articles parlent d’eux-mêmes, nous n’avons rien de plus à ajouter, d’autant plus que depuis 
décembre il n’y a eu qu’un conseil municipal.

Toujours présent pour insuffler la réflexion !

(Droit d’expression article L-2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales).

rÉPoNSe a La LiSte MiNoritaire

➜  Conseil Municipal le 06 décembre 2024 

➜  Vœux de la municipalité le 04 janvier 2025

➜  Conseil Municipal le 07 février 2025

➜  Commission Voirie : samedi 15 février 2025

➜  Commission Communication : jeudi 20 février 2025

➜   Commission Eaux-Assainissement-Urbanisme : 
samedi 22 février 2025

➜  Commission Finances : mardi 25 février 2025

➜  Conseil Municipal le 14 mars 2025

➜  Commission Animation : samedi 15 mars 2025

➜  Conseil Municipal le 4 avril 2025 

Tous les comptes rendus des conseils municipaux sont 
disponibles sur le site internet de la commune.

De plus, les convocations des conseils municipaux 
sont indiquées sur les panneaux d’affichage de la 
commune, sur l’application PanneauPocket et sur le 
nouveau panneau lumineux. 

Erreur de leur part ou diffamation ?

Depuis DÉCEMBRE ? Qu’est-ce qui s’est passé ?

Beaucoup plus de réunions que la liste minoritaire ne vous l’annonce :
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MAIRIE DE NOYANT-DE-TOURAINE
HORAIRES D’OUVERTURE :

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis
de 8 h 30 -12 h 00
Les mercredis de 13 h 30 -17 h 00
Les samedis de 8 h 30 -11 h 30 sauf vacances scolaires

mairie@noyant-de-touraine.fr
02.47.65.82.03
Retrouvez toutes les informations 
et actualités de la commune sur :
www.noyant-de-touraine.fr

PREMIER  TRIMESTRE  2025

Cliquez sur le       à côté de

son nom pour l'ajouter à vos

favoris

2

Téléchargez l'application

PanneauPocket

100% 0%
PUBLICITÉ

La Mairie de Noyant-de-Touraine vous

informe et vous alerte en temps réel

1

3

Disponible aussi

sur votre ordinateur
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app.panneaupocket.com

GRATUIT ANONYME

Recherchez votre commune

Noyant-de-Touraine $�� ��%

www.noyant-de-touraine.fr

UUnene
Tirage : 650 ex
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DU LUNDI AU VENDREDI
8 h 30 - 12 h 00  et  14 h 30 - 19 h 30

LE SAMEDI
9 h 00 - 12 h 00  et  15 h 00 - 19 h 00

DIMANCHE ET JOURS FÉRIÉS
10 h 00  -  12 h 00


